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Résolution sous chapitre 2.2 

 

P :14 « Cette nouvelle politique fiscale implique notamment : 

 

… 

-une plus forte progressivité de l’imposition sur les hauts revenus et les bonus » 

 

Proposition d’ajout : 

 

« Compte tenu de la multiplicité des moyens de détournement et de contournement des règles 

fiscales, l’objectif de la politique fiscale sera d’imposer le plus rapidement possible et de la 

manière la plus étendue, la perception de l’impôt à la source, politique déjà mise en œuvre 

chez plusieurs de nos voisins. » 

 

 

---------- 

 

Quelques coquilles. Que le secrétariat me pardonne mais si ça peut vous servir… 

 

2.2  

P :14 L’ensemble de ces mesures pourrait alors rendre alors 

 

P :14 dernière ligne 

Qui le condamne au détriment du chauffage électrique. Non au profit du chauffage électrique 

 

2.3 

P :16 1er paragraphe : 

Mais les secteurs de hautes technologies comme …ou encore les biotechnologies à l’origine 

de nouvelles molécules devraient 

P :17  9
ème

 ligne : en droite ligne 

 

2.4 

P :20 bas de page :Il doit soutenir  

Non :elle, la puissance publique. 

 

2.6 

P :24 L’environnement et l’éco-innovation sont un levier fort . Des leviers forts. 

Ou on peut écrire, l’environnement par l’éco-innovation est un levier fort 

 

3.1  

p :31 dernière ligne 

Pire encore ce sont ces plus proches collaborateurs 

 

4.1 

P :42 milieu parallèlement à cette situation, rarement les enseignants n’ont été aussi désabusés 

et ne se sont sentis autant abandonnés. Ce n’est pas une négation mais une affirmation. 

P :42 en bas 

La massification qu’a connue 


